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 n° 198 211 du 19 janvier 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN et M. STERKENDRIES 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 avril 2013, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 6 mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 mai 2013 avec la référence 29861. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 décembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me D. ANDRIEN et STERKENDRIES, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 6 mars 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une décision déclarant 

sa demande d’autorisation de séjour irrecevable, assortie d’un ordre de quitter le territoire. Ces 

décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

S’agissant du 1er acte attaqué :  
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. Monsieur [N. L.] 

est arrivé en.Belgique selon ses dires, en octobre 2011, muni de son passeport non revêtu d'un visa. Il 

s'est installé en Belgique de manière illégale sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des 

autorités compétentes; Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le 

Cameroun, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations de séjour requises 

nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de cause 

dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à 

l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'État, arrêt du 09-06-2004, n° 132.221).  

 

L'intéressé invoque le respect des articles 8 et 12 de la Convention européenne des droits de l'homme, 

ainsi que le respect de l'article 22 de la Constitution, en raison de la présence sur le territoire de 

Madame [L. N.] ([…], sous carte E+), avec qui il cohabite et désire se marier. Néanmoins, cet élément 

ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner 

dans le pays d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à la vie privée et familiale. Cette obligation n'implique pas une 

rupture des relations privées et familiales ou amicales, mais seulement un éventuel éloignement 

temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable ([Tribunal de Première 

Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés). Notons d'ores et déjà que l'Office des Etrangers ne conteste nullement le droit qu'a Monsieur 

[N. L.]i de se marier, ce droit étant d'ailleurs reconnu à tout un chacun. L Office des Etrangers se base, 

pour prendre sa décision, sur la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. Le fait que l'intéressé soit en droit de se marier ne 

l'empêche donc pas de se soumettre aux règles prescrites pour l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers. Monsieur ne démontre par ailleurs pas valablement que 

sa compagne ne pourrait l'accompagner au pays d'origine, le temps d'accomplir les formalités visant à 

obtenir une autorisation de séjour.^ Toujours concernant la volonté de mariage de l'intéressé, nous 

constatons que les démarches peuvent être faites nonobstant la présence de l'intéressé sur le territoire 

belge ; celui-ci pourra solliciter un visa en vue de mariage auprès de notre poste diplomatique au pays 

d'origine et revenir lorsqu'une date sera fixée. Il importe également de rappeler que la loi du 15 

décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions du deuxième alinéa de l'article 8 de 

la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales « il ne peut y avoir 

ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 

prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 

sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des 

droits et libertés d'autrui ». De même, l'article 22 de la Constitution dispose que chacun a droit à sa vie 

privée et familiale «sauf dans les cas et conditions fixés par la loi» (C.E. - Arrêt n° 167.923 du 16 février 

2007). Dès lors, rien ne s'oppose à ce que les Bats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale de l'intéressé et qui trouve son 

origine dans son propre comportement (...) (C.E- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Il ne s'agit donc pas 

d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine.  

 

Par ailleurs, l'intéressé invoque le respect de l'article 13 de la Convention européenne des droits de 

l'homme relatif au droit à un recours effectif. Notons qu'aucun document n'est apporté par l'intéressé 

stipulant qu'un recours a été introduit devant une quelconque instance (judiciaire ou autre). Dès lors, cet 

élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle.» 

 

 

S’agissant du 2e acte attaqué :  

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

X1° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

N'est pas en possession d'un visa valable.» 
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2. Objet du recours. 

 

Par un courrier du 7 décembre 2017, la partie défenderesse a informé le Conseil de céans que la partie 

requérante a été admise au séjour et qu’elle est titulaire d’une carte F. 

 

Interrogées à l’audience quant à l’objet du présent recours, la partie requérante s’en réfère à la sagesse 

du Conseil. La partie défenderesse considère qu’il n’y a plus d’intérêt au recours. 

 

Force est de constater qu’au vu de ce qui précède, la partie requérante n’a plus d’intérêt au recours. 

 

 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

3.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre,  

 

 

Mme N. CATTELAIN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. CATTELAIN E. MAERTENS 

 


